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Chères citoyennes, chers citoyens, 

 

Nous voilà déjà à la saison estivale, saison lors de laquelle tout semble bouger davantage 
dans notre municipalité! 
 
Suite à l’adoption de nouvelles lois gouvernementales modifiant diverses dispositions 
législatives concernant le processus d’attribution de contrats des organismes munici-
paux, le conseil municipal a adopté une politique de gestion contractuelle en décembre 
dernier. Cette politique prévoit des mesures pour assurer une saine concurrence entre les 
personnes contractant ou voulant contracter avec la municipalité. Depuis janvier 2011, 
tous les  contrats  engagés par la municipalité doivent respecter cette politique contrac-
tuelle.  

Plusieurs ententes ont été signées pour exécuter des travaux qui auront lieu cet été. Tou-
tes ces ententes ont été traitées en respectant notre politique de gestion : le recouvrement 
de la toiture de l’hôtel de ville, l’aménagement, l’achat  ainsi que l’installation de modu-
les de jeux et le contrat d’asphaltage sur certaines rues. Les rues qui ont été déterminées 
prioritaires par les membres du conseil sont : la rue Pierre,  la descente pour le chemin 
de la Presqu’île et deux parties dans le Rang Sainte-Rose (de la rue Bouchard à la voie 
ferrée et de la rue Denis vers la Pointe-à-neuf-pas).  

L’activité camp de jour est encore offerte cet été avec une animatrice sur place. Vous 
pouvez toujours vérifier auprès de la municipalité si des places sont encore disponibles. 

L’activité Baseball qui n’avait plus lieu depuis plusieurs années est de retour au terrain 
des loisirs. Un gros merci à Monsieur Luc Bastien qui est le responsable pour cette acti-
vité.  

Le 14 août est la date retenue pour la fête de la famille. L’activité Lourdes en Saveur 
sera de retour en septembre, la date est à confirmer. Surveillez vos invitations ! 

Tout ce qui se déroule dans notre municipalité est en très grande partie réalisé grâce à 
tous nos bénévoles. En mars dernier, un 5 à 7 en guise de remerciement pour tous nos 
bénévoles a été organisé par Madame Karine Sansoucy, notre technicienne en loisirs et 
ce fut un grand succès. Encore une fois un gros merci à tous. 

Les bureaux seront fermés du 25 juillet au 5 août inclusivement pour les vacances an-
nuelles. Exceptionnellement , ils seront ouverts le 1 août afin d’assurer le service pour 
l’échéancier du 3e  versement de taxes municipales. 

 

 

Bonne saison estivale !     � �
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C’est mercredi le 13 avril dernier,  durant la semaine de l’action 
des bénévoles que les élus ont invité tous leurs bénévoles en signe 
de reconnaissance. Cette activité s’est vue une première et c’est 
sous  la formule d’un 5 à 7 que s’est déroulé l’événement. Plus de 
50 bénévoles ont accepté l’invitation. Nos sincères excuses à ceux 
et celles qu’on a pu oublier et merci de votre compréhension. En-
core une fois MERCI  à tous les bénévoles qui font de Notre-
Dame-de-Lourdes un endroit où il fait bon vivre.  
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Grâce à la subvention de Québec en forme, il 
y a eu des cours de cuisine mobile à l’école 
Ste-Bernadette, pour les élèves de 6ième an-
née. Ces cours ont permis aux élèves de 
connaître les trucs de base et de se familiari-
ser avec les aliments. Ces cours ont connu un 
énorme succès. Un gros merci à madame 
Michèle Asselin et à la direction de l’école 
Ste-Bernadette pour cette merveilleuse aven-
ture gourmande. 

�����������	��	�� ���	
��
Les gagnants du concours de dessins de Pâques sont Amélie Laporte, Xavier Beauséjour et 
Loona Baribeau. Ils se sont tous mérités de merveilleux chocolats de Pâques. 

Nous acceptons toujours les volumes que vous ne voulez plus garder. Merci à tous ceux et cel-
les qui contribuent à monter notre collection locale. 

Nous ne prenons plus: Les sélections du Reader’s Digest, les encyclopédies, les manuels sco-
laires, les revues, les magazines et les journaux, les livres des collections Harlequin, Turquoise 
et Cœur à cœur, les livres rédigés dans une autre langue que le français. 

Nous avons beaucoup de nouveautés: Marc Levy, Louise Tremblay D’Essiambre, Charlaine 
Harris, John Le Carré, Anne Robillard  

Vous pouvez consulter le site: http://www.notredamedelourdes.ca/services-biblio.asp. 

La bibliothèque sera fermée du 21 juillet au 8 août pour la période des vacances. 

Profitez bien des vacances et soyez prudents! 

        Johanne Vincent, coordonatrice 
       450-759-7864 
       bibliondl@intermonde.net  
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Connaissez-vous les services offerts aux aînés dans votre milieu?  

 

Lorsque l’on avance en âge, nous sommes souvent confrontés à de multiples défis afin de 
rester à son domicile le plus longtemps possible. C’est pourquoi une personne vieillissante 
qui a le souhait de demeurer dans son domicile doit être informée des services pouvant lui 
être utiles au niveau du logement, de l’information, de l’alimentation, du transport, de la 
sécurité et des services de santé. Toutes ces sphères étant des conditions favorisant le sou-
tien à domicile. Les personnes-clés formées par ce projet sont des individus qui agissent en 
tant que relais d’information au sein de leur communauté. De plus, ce sont des gens qui sont 
fréquemment en contact avec les personnes aînées. 

  

En date du 24 mars dernier, à la salle de réception l’Ambroisienne, un déjeuner a été orga-
nisé pour former des personnes-clés au sein des diverses municipalités de la MRC de Joliet-
te, dont Notre-Dame-de-Lourdes. L’idée de cette initiative provient du projet Vieillir en 
demeurant dans sa communauté rurale. 

  

Afin que les personnes âgées aient accès aux informations sur les différents services qui 
existent pour eux, des personnes-clés ont été ciblées et formées dans votre municipalité. 
Sept personnes-clés de Notre-Dame-de-Lourdes ont été formées lors de ce déjeuner. Si 
vous avez des questions, n’hésitez pas à vous adresser à elles! 

 

Qui sont les personnes-clés à Notre-Dame-de-Lourdes?  

o Madame Carole Asselin (secrétaire de la municipalité) (450) 759-2277 
o Madame Johanne Vincent (bibliothécaire) (450) 759-7864 
o Madame Karine Sansoucy (loisirs de la municipalité) (450) 759-2277 
o Madame Sylvie Olivier (de la Fabrique) (450) 753-3463 
o Madame Jeannine Labine (du Comptoir vestimentaire) (450) 753-3463 
o Madame Gabrielle Poulin (du Comptoir vestimentaire) (450) 753-3463 
o Madame Arlène Blanc (de Postes Canada) (450) 755-1432 
 
Ces personnes ont reçu, lors de ce déjeuner de formation, un outil de réfé-
rence complet afin qu’elles puissent orienter et informer les aînés de leur 
milieu vers les ressources les plus pertinentes. 

 

Si vous avez choisi de vieillir au sein de Notre-Dame-de-Lourdes, c’est possible! Informez-
vous des services qui existent pour vous donner un petit coup de pouce et vous permettre 
d’avoir une belle qualité de vie, et ce, le plus longtemps possible. 

 

Pour plus d’informations, vous pouvez rejoindre la coordonnatrice du projet Vieillir en de-
meurant dans sa communauté rurale, Isabelle Villeneuve, au (450) 759-2237 poste 28.  
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La sécurité incendie a sa place même durant la saison estivale.  Afin d’assurer un minimum de 
sécurité aux membres de votre famille lors de vos séjours en camping, assurez-vous, lors de la 
préparation de votre véhicule récréatif en début de saison, que les éléments de sécurité suivants 
sont présents et fonctionnels. 
 
Avertisseur de fumée : 
S’assurer de sa présence dans le véhicule récréatif. 
Changer la pile. 
Tester l’avertisseur de fumée avec de la fumée provenant d’une chandelle ou d’une allumette. 
 
Si les fausses alarmes sont fréquentes dans votre véhicule récréatif lors de la préparation des 
repas, nous vous recommandons l’installation d’un avertisseur de fumée de type photoélectrique. 
Cette technologie, qui sert à la détection de la fumée, est moins sujette de créer de fausses alar-
mes à cause de fines particules provenant de la cuisson d’aliments ou de la vapeur d’eau. 
 
Détecteur de monoxyde de carbone : 
S’assurer de sa présence dans le véhicule récréatif. 
Changer la pile s’il est alimenté avec cette source d’énergie. Certains détecteurs peuvent être 
alimentés sur le circuit électrique. 
Tester le détecteur en appuyant sur le bouton test. 
 
La combustion incomplète du gaz propane peut dégager du monoxyde de carbone. Ce gaz est 
mortel et nos sens ne peuvent le percevoir. C’est pourquoi ce type de détecteur est incontourna-
ble pour votre sécurité dans un véhicule récréatif. 
 
Extincteur portatif : 
S’assurer de sa présence dans le véhicule récréatif. 
Inspecter l’extincteur afin d’être sûr qu’il sera fonctionnel en cas de besoin. 
Informer les personnes aptes à se servir de l’extincteur de son emplacement et de la procédure 
d’utilisation. 
 
Propriétaires de chalet : 
Vous êtes amateurs de nature, mais vous logez dans un chalet plutôt que dans un camping, les 
mêmes points de sécurité peuvent s’appliquer à votre résidence secondaire. 
 
Jean Marc Arpin 
Capitaine Division prévention 
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Patinoire 

En ce qui concerne la patinoire située à l’arrière de l’hôtel de ville, un interrupteur a été 
installé afin de vous permettre d’allumer les lumières éclairant la patinoire à votre guise, 
et ce, même durant la saison estivale. Donc, ne vous inquiétez pas si, lorsque vous voulez 
aller jouer, les lumières sont éteintes, vous n’avez qu’à aller au petit chalet, mis à votre 
disposition, pour allumer les lumières. Cependant les lumières s’éteindront automatique-
ment à 22h30. 

Merci d’utiliser les équipements qui sont mis à votre disposition comme s’ils vous appar-
tenaient. Le vandalisme coûte cher à la municipalité, donc il vous coûte cher!         

Baseball mineur  

Le baseball à Notre-Dame-de-Lourdes a repris cette année. Plusieurs parties se jouent sur 
le terrain des loisirs. Si le cœur vous en dit, vous pouvez venir encourager nos jeunes et 
nos bénévoles.  

 

 

 

 

 

 

 

*CDR; Chemin du Roy (Lavaltrie, Lanoraie, Berthierville) 

**SCB; St-Charles-Borromée 

***FLM; St-Félix-de-Valois, Notre-Dame-de-Lourdes, St-Jean-de-Matha 
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Lave-o-thon baseball 

Quand : Samedi 13 août  

Lieu : Terrain des Loisirs 

(4491 rue principale) 

Horaire : 10h00 à 15h30 
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Inscrivez à 

votre agenda le 

14 août 

journée de la 

famille 
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Nuisances 
 
La saison estivale étant de retour, assurez-vous de garder votre terrain propre et libre de tout 
amoncellement ou de matériaux indésirables. Si votre voisinage présente des sources de nuisan-
ce, n’hésitez pas à communiquer avec l’Officier municipal afin de lui en faire part. La collabora-
tion citoyenne est gage d’efficacité afin de conserver un environnement vital agréable. Sachez 
que toute plainte demeure confidentielle. 

Nous tenons à vous rappeler que le bruit peut également être source de nuisance. Tout bruit sus-
ceptible de troubler la paix, la tranquillité, le confort, le repos ou le bien-être des citoyens peut 
être considéré comme une nuisance. Le niveau sonore de nuit, soit entre 23h et 7h doit être 
abaissé afin d’assurer la quiétude dans le voisinage. Notez que l’utilisation de certains outils à 
moteur tels que tondeuse à gazon, scie mécanique ou autre sont interdites entre 20h et 8h le len-
demain. Les nuisances sonores doivent être rapportées à la police qui est mandatée afin de faire 
respecter certaines normes en matière de bruit. 

Herbe à poux 
 
La saison des allergies saisonnières étant déjà commencée, la collaboration de chacun est essen-
tielle afin de minimiser l’impact de l’herbe à poux (Ambrosia artemisiifolia L.) sur la santé. Le 
pollen de cette plante provoque, de la mi-juillet à la fin septembre, la rhinite allergique (une al-
lergie respiratoire) chez environ 1 québécois sur 6. De plus, le pollen d’un seul plant peut affec-
ter la population dans un rayon d’un kilomètre. Le pollen se retrouve généralement en plus gran-
de quantité dans l’air entre 7h et 13h, lors de journées venteuses et surtout lors de journées sè-
ches. 

Afin de favoriser une meilleure qualité de l’air, l’arrachage de cette plante est important. Cette 
opération peut se faire en toute sécurité, puisque la plante est inoffensive au toucher. S’il vous 
est impossible de l’arracher, la tonte régulière, surtout en période de floraison (de la mi-juillet à 
la fin septembre) permet de réduire sa propagation. 

 
Consommation d’eau potable 
 

Les usagers du réseau d’aqueduc ont pu constater depuis l’automne dernier une augmentation de 
la pression suite à la mise aux normes des installations. Toutefois, il est toujours important de 
consommer l’eau d’une manière responsable afin d’assurer la préservation de cette ressource 
importante. L’arrosage des plantes et des pelouses est optimal le soir afin de conserver l’humidi-
té et éviter l’évaporation due au soleil. Nous rappelons aux citoyens desservis par le réseau mu-
nicipal que l’arrosage est permis de 19h à 21h les lundis et jeudis pour les numéros civiques 
pairs et de 19h à 21h les mardis et vendredis pour les numéros civiques impairs. 

 

Permis 

Avant de procéder à des travaux de toutes sortes, informez-vous auprès de l’Officier municipal. 
Ces travaux sont peut-être sujets à l’émission d’un permis ou d’un certificat d’autorisation. Cer-
taines normes sont importantes à respecter afin d’assurer la conformité de vos travaux. Il est 
donc important de s’informer avant d’entreprendre quelques travaux qu’ils soient. 
         

        Jonathan Rondeau 
        Officier Municipal 
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Cet été, c’est à Notre-Dame-de-Lourdes 
que ça se passe. À compter du mardi 7 
juin, la maison des jeunes t’attend de nou-
veau. Comme d’habitude, si tu as entre 12 
et 17 ans, tu es le ou la bienvenu (e). 

Une équipe dynamique sera là. C’est avec 
plaisir que nous te recevrons, toi et tous tes 
amis. Il y a à ta disposition une table de 
billard, du air hockey, un coin Internet et 
encore plus. Nous sommes situés à la Mul-
tithèque au 3971, rue principale à Notre-
Dame-de-Lourdes.  

De plus nous tiendrons un kiosque sur le site de la Fête nationale le 24 juin prochain 
ainsi qu’à la fête de la famille le 14 août prochain. 

Venez nous rencontrer! 

Nouvelles heures d’ouverture  

Mardi de  18h30 à 21h00 

Vendredi 18h30 à 21h00 

Pour nous joindre : 450-759-7864 

Vos animateurs: Jolaine Fiset et Francis Laroche 
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Le comptoir vestimentaire sera 
fermé pour la période estivale dès 
le 16 juin. La réouverture se fera 
exceptionnellement les 30 et 31 
août de 9h00 à 16h30. Lors de 
cette ouverture, les bénévoles du 
comptoir organiseront une grande 
vente de liquidation à 5.00$ le 
grand sac vert. 
Nous vous attendons en grand 
nombre! 
Enfin nous aimerions remercier 
toutes les personnes qui ont donné généreusement ainsi que les 
bénévoles qui travaillent fort pour vous donner un service ex-
ceptionnel! 
 
Nous vous souhaitons une belle saison estivale et au plaisir de 
vous revoir à la fin août. 


